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Rappelons qu’en parallèle à la révision n°1 du PLU de la commune de 
Saint Mamert du Gard, la mise en cohérence du zonage 
d’assainissement collectif et non collectif, soumise à la présente 
enquête publique, s’avère une nécessité. 

L’objectif est de pérenniser des modes d’évacuations en fonction des 
milieux, de l’urbanisation actuelle et future et aussi d’assurer une 
cohérence entre les zonages collectif et non collectif. 

Le taux de raccordement au réseau de l’ordre de 95%, tout en étant 
satisfaisant, laisse néanmoins une centaine d’habitants hors du 
réseau collectif, certes en situation périphérique, mais aussi parfois 
entourés de secteurs UB desservis (Nord Centre bourg), la zone UBa 
s’étant enrichie de 13 parcelles raccordées au réseau. 

Je note que le zonage prend en compte le raccordement du futur 
secteur Extension Nord dans ses composantes habitat et 
équipements. 

Je pense que ce zonage peut évoluer et que les propositions de 
Nîmes Métropole sont en phase avec les orientations de la révision 
n°1 du PLU, le réseau collectif étant appelé à s’étendre de façon 
importante dans les zones à urbaniser (1 AU, 1AUb, 2AU). 

Les solutions autonomes affectant les secteurs plus éloignés UBa et A 
concernent un nombre limité d’habitants dont le raccordement peut 
d’ailleurs être envisagé pour certains. 

 

Pour ces raisons, je donne un avis favorable au projet de zonage 
d’assainissement collectif et non collectif de la commune de Saint 



Mamert du Gard, présenté par la Communauté d’Agglomération 
Nîmes Métropole.  


